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DOMAINE DE L’INVENTION

La présente invention concerne le domaine de la cosmétique, et 

notamment les produits permettant une protection de la peau.

ETAT DE L’ART ANTERIEUR

Les procédés de fabrication de sébum artificiel selon l’art antérieur 

présentent plusieurs déficiences.

Premièrement, les triglycérides contenus dans le sébum artificiel s’oxydent 

rapidement, ce qui conduit, après une longue durée de conservation à une 

modification de la couleur et de l’odeur du sébum artificiel. De plus, les 

triglycérides oxydés se décomposent en acides gras libres ce qui conduit à la 

baisse du pH du sébum artificiel.

Ensuite, la conservation du sébum artificiel dans un environnement à 

basse température provoque une transformation du produit. En effet, chacun 

des éléments constituant le sébum artificiel ont un point de fusion spécifique et 

peuvent, sous l’effet des basses températures, congeler ou se décomposer.

Enfin, la quantité du sébum produite naturellement par un humain est 

inadéquate pour protéger efficacement la peau, surtout pour les personnes 

résidant dans les zones urbaines et exposées à une forte pollution (pollution par 

particules fines PM2.5), aux ultraviolets, à des températures importantes et à 

d'autres éléments.

Sur la base de ce qui précède, on notera que le sébum artificiel existant 

présente des déficiences comme une oxydation rapide et une inconstance en 

fonction de la durée et de la température de conservation.

En outre, à cause de l'adversité environnementale croissante, le sébum de 

l’humain est affecté par des polluants, ce qui entraîne une baisse de sa capacité 

de protection de la peau.
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RESUME DE L’INVENTION

Selon un aspect, la présente invention concerne, un sébum artificiel, par 

exemple sous forme de film, comprenant :

- 78,4 % à 2 % de triglycéride ou l’un de ses dérivés,

- 1 % à 15 % de cire et d’esters,

- 20 % à 35 % de squalane ou l’un de ses dérivés,

- 0,1 % à 7 % d’acide gras libre,

- 0,1 % à 6 % de phospholipides,

- 0,1 % à 10 % d’ester de cholestérol ou l’un de ses dérivés,

- 0,1 % à 10 % de cholestérol,

- 0,1 % à 10 % d’antioxydants,

- 0,1 % à 5 % de régulateurs d’activité cellulaire.

Optionnellement, sont énoncées ci-après des caractéristiques facultatives 

qui peuvent éventuellement être utilisées en association ou alternativement

Selon un exemple, les antioxydants de la présente invention sont pris 

parmi l’un ou une combinaison d’au moins deux des antioxydants suivant : 

l’huile de graine de camélia oleifera de préférence de Taiwan, un élément de la 

famille de la vitamine E ou l’un de ses dérivés, un élément de la famille de la 

vitamine C ou l’un de ses dérivés, l’huile de germe de blé, un acide gras 

insaturé.

Selon un exemple, les régulateurs d’activité cellulaire de la présente 
invention sont pris parmi :

- l'adénosine triphosphate un extrait d’algues

- une combinaison de l'adénosine triphosphate et de l’extrait 

d’algues.

Selon un exemple, les antioxydants de la présente invention sont de l’huile 

de graines de camélia oleifera de Taïwan.
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Selon un autre aspect, la présente invention concerne aussi un procédé de 

fabrication d’un sébum artificiel comprenant les étapes suivantes :

- D’abord, création d’un premier mélange en mélangeant du 

triglycéride avec du squalane et avec des antioxydants et en 

chauffant entre 60°C et 90°C ledit mélange de trig^céride avec le 

squalane et avec les antioxydants afin de les dissoudre 

complètement,

- Ensuite, création d’un deuxième mélange en mélangeant des cires 

et des esters avec de l'acide gras libre et des phospholipides et 

des esters de cholestérol et du cholestérol, et en chauffant entre 

60°C et 90°C ledit mélange des cires et esters avecl'acide gras 

libre et les phospholipides et les esters de cholestérol et le 

cholestérol afin de les dissoudre complètement,

- Mélanger uniformément le premier mélange et le deuxième 

mélange et refroidir ledit mixage des premier et deuxième 

mélanges à une température comprise entre 40 °C et50 °C,

- Lors du mélange précédent ajouter des régulateurs d’activité, 

amalgamer et refroidir à température ambiante, ce qui permet 

d’obtenir du sébum artificiel de préférence un film de sébum 

artificiel.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION

Le premier mode de réalisation est un sébum artificiel. Ledit sébum 

artificiel comprend :

- 78,4 % à 2 % de triglycéride,

- 1 % à 15 % de cire et d’esters,

- 20 % à 35 % de squalane,

- 0,1 % à 7 % d’acide gras libre),

- 0,1 % à 6 % de phospholipides,

- 0,1 % à 10 % d’esters de cholestérol,

- 0,1 % à 10 % de cholestérol,

- 0,1 % à 10 % d’antioxydants,
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- 0,1 % à 5 % de régulateurs d’activité cellulaire .

L’invention concerne un un procédé de fabrication du sébum artificiel 

comprenant, de préférence chronologiquement, les étapes suivantes :

- D’abord, création d’un premier mélange en mélangeant du 

triglycéride avec du squalane et avec des antioxydants et en 

chauffant entre 60°C et 90°C ledit mélange de trig^céride avec le 

squalane et avec les antioxydants afin de les dissoudre 

complètement,

- Ensuite, création d’un deuxième mélange en mélangeant des cires 

et des esters avec de l'acide gras libre et des phospholipides et 

des esters de cholestérol et du cholestérol, et en chauffant entre 

60°C et 90°C ledit mélange des cires et esters avecl'acide gras 

libre et les phospholipides et les esters de cholestérol et le 

cholestérol afin de les dissoudre complètement,

- Mélanger uniformément le premier mélange avec le deuxième 

mélange et refroidir le mixage des premier et deuxième mélanges 

à une température comprise entre 40 °C et 50 °C,

- Lors du mélange du premier mélange avec le deuxième mélange, 

ajouter des régulateurs d’activité, amalgamer et refroidir à 

température ambiante.

Cela permet d’obtenir du sébum artificiel, de préférence un film de sébum 

artificiel.

Il est possible de substituer des dérivés du triglycéride au triglycéride décrit 

précédemment.

Il est possible de substituer des dérivés de squalane au squalane décrit 

précédemment.

Il est possible de substituer des dérivés des esters de cholestérols aux 

esters de cholestérols décrits précédemment.

De préférence, les antioxydants utilisés dans le procédé sont choisis 

parmi : l’huile de graine de camélia oleifera de préférence de Taiwan, la famille 
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de vitamine E et plus particulièrement la vitamine E ou un dérivé de celle-ci, la 

famille de vitamine C et plus particulièrement la vitamine C ou un dérivé de 

celle-ci, l’huile de germe de blé, un acide gras insaturé d’une seule ou d’une 

combinaison d’au moins deux de celles-ci.

Concernant les cires et les esters décrits, nous adoptons 

préférentiellement la lanoline.

Concernant l'acide gras libre décrit, il s’agit d’utiliser préférentiellement 

l'acide palmitique.

Concernant les phospholipides décrits, il s’agit d’utiliser préférentiellement 

la lécithine.

Concernant les esters de cholestérol, il s’agit d’utiliser préférentiellement 

les esters de lanostérol.

Concernant les régulateurs d'activité cellulaire, il s’agit d’utiliser 

préférentiellement l'adénosine triphosphate ou un extrait d’algues, ou une 

combinaison de ces deux éléments.

Le sébum artificiel selon l’invention peut être, selon un mode de réalisation, 

un film de sébum.

Il s’agit d’une différence technique entre le sébum artificiel de la présente 

invention et celui de l’art antérieur.

Avantageusement, la technologie de la présente invention comprend une 

composition comprenant une quantité de triglycéride plus faible. Cela à pour 

effet de réduire les effets négatifs sur l'oxydation et la libération d'acide gras libre. 

De plus, dans la présente invention, il y a une augmentation de la proportion du 

squalane dans le sébum artificiel. Cela a notamment pour effet de permettre à la 

peau soumise à une forte pollution de revenir à l'équilibre normal. Dans la 

présente invention, l’ajout également des éléments antioxydants et des 

régulateurs d’activité cellulaire permet de retarder l'oxydation et compléter 

l’adénosine triphosphate des cellules. En outre, la lécithine utilisée en tant que 

phospholipides ajoutée dans la présente invention permet de conserver le 

sébum artificiel avec une sphère de 0,025 pm à 3,5 pm en tant que revêtement 

du liposome. Cela a pour effet de permettre au sébum artificiel de pénétrer 
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rapidement et profondément dans la peau afin d’atteindre l’effet de protection 

désiré.

Le sébum artificiel de la présente invention comprend de l’huile de graine 

de camellia oleifera de qui a un rôle d’antioxydant efficace. Ladite huile de 

graine camellia oleifera mentionnée permet non seulement de réduire la 

peroxydation des lipides, mais aussi de prolonger la durée de conservation du 

sébum.

Des recherches montrent que l’huile de graines de camellia oleifera 

possède des éléments antioxydants, tels que notamment de la catéchines, de la 

chlorophylle, des saponines, de la vitamine A, de la vitamine E, des acide gras 

insaturés, etc...

L’huile de graines de camellia oleifera comprend ainsi l’effet d’éliminer les 

radicaux libres. D’après la médecine clinique, l’huile de graines de camellia 

oleifera peut également réduire les risques de la formation de caillots sanguins, 

le vieillissement; régulariser des lipides sanguins, la glycémie, la transition, le 

fonctionnement du foie; et d'autres effets sur la santé.

Dans les milieux de la nutrition, elle a une réputation de « l'or végétal >>. En 

plus, l’huile mentionnée comprend du squalène (environ 0,5 %) qui sert à la 

circulation sanguine, l'activation des cellules physiques, l’anti-inflammation, la 

réparation des cellules qui aide la cicatrisation de la plaie. Le sébum artificiel de 

la présente invention comprend de plus de l'adénosine triphosphate en tant que 

régulateur d’activité cellulaire qui induisent les cellules à produire de l’adénosine 

triphosphate et à renforcer la respiration cellulaire afin d’améliorer le 

métabolisme cellulaire de la peau. Cela a pour effet d’aider la peau à retrouver 

un équilibre normal dans un environnement hautement pollué.

Le sébum artificiel de la présente invention possède non seulement les 

effets apaisant et hydratant, mais également résistant à l'oxydation; et facilite 

ainsi la pénétration dans la peau. La composition du sébum de la présente 

invention renforce la protection de la peau dans un environnement hautement 

pollué qui retrouve une composition normale du sébum humain. Grâce à la 
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REVENDICATIONS

1. Sébum artificiel caractérisé en ce qu’il comprend :
- 78,4 % à 2 % de triglycéride ou l’un de ses dérivés,
- 1 % à 15 % de cire et d’esters,
- 20 % à 35 % de squalane ou l’un de ses dérivés,
- 0,1 % à 7 % d’acide gras libre,
- 0,1 % à 6 % de phospholipides,
- 0,1 % à 10 % d’esters de cholestérol ou l’un de ses dérivés,
- 0,1 % à 10 % de cholestérol,
- 0,1 % à 10 % d’antioxydants,
- 0,1 % à 5 % de régulateurs d’activité cellulaire.

2. Sébum artificiel selon la revendication précédente dans lequel, les 
antioxydants sont pris parmi l’un ou une combinaison d’au moins deux des 
antioxydants suivants : l’huile de graine de camélia oleifera de préférence de 
Taiwan, un élément de la famille de la vitamine E ou l’un de ses dérivés, un 
élément de la famille de la vitamine C ou l’un de ses dérivés, l’huile de germe de 
blé, un acide gras insaturé.

3. Sébum artificiel selon l’une des revendications précédentes dans 
lequel les régulateurs d’activité cellulaire sont pris parmi :

- l'adénosine triphosphate
- un extrait d’algues
- une combinaison de l'adénosine triphosphate et de l’extrait 

d’algues

4. Sébum artificiel selon l’une quelconque des revendications 
précédentes, dans lequel les antioxydants sont de l’huile de graines de camélia 
oleifera de Taïwan.
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5. Procédé de fabrication d’un sébum artificiel selon l’une quelconques 
des revendications précédentes caractérisé en ce que le procédé de fabrication 
comprend les étapes suivantes :

- D’abord, création d’un premier mélange en mélangeant du 
triglycéride avec du squalane et avec des antioxydants et en 
chauffant entre 60°C et 90°C ledit mélange de triglycéride avec le 
squalane et avec les antioxydants afin de les dissoudre 
complètement,

- Ensuite, création d’un deuxième mélange en mélangeant des cires 
et des esters avec de l'acide gras libre et des phospholipides et 
des esters de cholestérol et du cholestérol, et en chauffant entre 
60°C et 90°C ledit mélange des cires et esters avec l'acide gras 
libre et les phospholipides et les esters de cholestérol et le 
cholestérol afin de les dissoudre complètement,

- Mélanger uniformément le premier mélange avec le deuxième 
mélange et refroidir le mixage des premier et deuxième mélanges 
à une température comprise entre 40 °C et 50 °C,

- Lors du mélange du premier mélange avec le deuxième mélange, 
ajouter des régulateurs d’activité, amalgamer et refroidir à 
température ambiante, ce qui permet d’obtenir du sébum artificiel 
de préférence un film de sébum artificiel.
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